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(...)

expedie

Mariage de sire pierre de( )la barthe marchant et
magdaleine de vaurs de montauban

Au nom de dieu scaichent tous presens et avenir 
comme soict ainsi et ait este / dict / que sur le tra(i)cte de mariage
d'entre les parties bas escriptes ayent este dresses les
pactes ]et ac[ de( )la teneur q(ue) s ensuict     pactes faictz et
ac(c)ordes sur le pourparler et tra(i)cte du mariage q(ue) moyennant
l ayde de dieu sera ac(c)omply entre sire pierre de( )la barthe
marchant fils de feu monsieur m(aîtr)e guillaume de( )labarthe
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conseiller quand vivoit en la seneschaussee de quercy siege
de montauban et de damoiselle lizete de( )la porte d'une
part et magdaleine de de (sic.) vaurs fille legitime e(t )naturelle
de feu sire guillaume de vaurs marchant et de honneste
femme marguerite de cavalie dud(it) montauban d autre
premierement que led(it) de( )labarthe assiste et suivant le
vouloir et consentement de( )lad(ite) de( )laporte sa mere prendra
po(ur) sa femme et legitime espouse lad(ite) magdaleine de vaurs
et icelle de vaurs suivant le vouloir et consentement de( )lad(ite)
de cavalie sa mere po(ur) son mari et legitime espoux led(it)
de( )la barthe et celebreront led(it) mariage en l'eglise reformee
de n(ot)re seigneur jesus christ / a la premiere requisi(ti)on de
l une ou de l'autre des parties les annonces deuement faictes
et cessant tout empechement legitime item est ac(c)orde et
convenu que po(ur) supportation des charges dud(it) mariage lad(ite)
magdaleine de vaurs constituera et des a( )p(rese)nt constitue aud(it)
de( )la barthe son futeur espoux / la somme de six cens
soixante six escus deux tiers faisant deux mille livres t(ournoi)z
payables deux cens ]livres[ escus le( )jour present et cent
trente trois escus vingt soulz av(-)ant la celebration dud(it) mariage
et les autres trois cens trente trois escus vingt soulz led(it)
de( )la barthe prendra sur la somme de six cens soixante six escus
quarante soulz / deue tant a( )lad(ite) magdaleine q(ue) a( )jeanne de vaurs
sa soeur c( )est la moitie a chascune par les hoirs de( )françois
de vaurs quand vivoit bourgeois de( )la ville de( )figeac ayeul desd(ites)
magdaleine e(t )jeanne quand et comme bon luy semblera / et pour

--  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --

.....................................................................................................................



ic xlix

le regard du surplus des biens de( )lad(ite) magdaleine tant meubles
que immeubles icelle madaleine se les reserve po(ur) en disposer
a ses volontes et en faveur de qui bon luy semblera a condition
toute(-)sfois que led(ite) de( )la barthe sera ususfructu(-)aire desd(its) biens
non constitues durant led(it) mariage sans q(ue) de l usufruict
il soict tenu rendre aucung compte ny prester le reliqua
laquelle constitu(ti)on de( )lad(ite) somme de deux mille livres t(ournoi)z lad(ite)
future espouse faict aud(it) de( )la barthe son futeur espoux suivant
les uz et coustumes de montauban / par lesquelles la femme
predecedant le mari sans enfans il gaigne la dot a( )luy constituee
et au contraire le mary predecedant la femme aussi sans enfans
elle recouvre sa dot avec l'augment qu( )est la moitie d( )icelle plus
est ac(c)orde q(ue) en faveur e(t )contempla(ti)on du p(rese)nt mariage lad(ite)
de( )laporte donnera et des a p(rese)nt donne aud(it) de( )la barthe son filz
ung moulin bladier moulant a deux meules assis sur le ruisseau
de tauge au consulat de bias en la conte de negrepelice avec
ses isles islos et une piece de terre y joignant contenant
deux cestairees ou environ mesure dud(it) negre(pelisse) / pour de( )la
propriete fruictz et revenus d'iceux en faire a ses volontes et ce
sur la rente et charges acoustumees / de mesmes a( )este
accorde que lad(ite) damoy(sel)le de( )la porte aussi en faveur du p(rese)nt
mariage / quicte e(t )cede aud(it) pierre son filz tout ce que il luy
pourroict devoir pour raison de sa pension et de l'administra(ti)on
qu'elle a faicte de ses personne et biens despuis le decez dud(it) sieur
]feu[ de( )la barthe pere jusques au( )jo(ur) p(rese)nt a qu'elle somme q(ue)
puisse monter avec promesse de ne luy demander au(tr)e chose
po(ur) rai(s)on de( )ce ores ne po(ur) l'advenir, et lad(ite) somme de
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mille livres t(ournoi)z payables comme dict est avant lad(ite) celebration led(it)
de( )la barthe futeur espoux recognoistra et des a present recognoist
et assigne a( )lad(ite) magdaleine en et sur tous et ch(ac)uns ses biens
presens et a venir , pour la luy restituer et rendre le cas de
restitu(ti)on advenant suivant lesd(its) uz et coustumes de mo(n)tauban
et po(ur) le regard de l'autre somme de mille livres t(ournoi)z a prendre
sur les hoirs dud(it) francois de vaurs / led(it) de( )la barthe les
recognoistra comme les recevra sans q(ue) ou il predecederoit a( )lad(ite)
future espouse avant qu'en estre paye et satisfaict ses hoirs
soient tenus en payer aucung augment, neantmoins sera led(it)
barthe rembourse des frais qu'il exposera a la poursuite de
payement d'icelle somme sur les au(tr)es biens de( )lad(ite) future espouse
aussi est ac(c)orde q(ue) advenant led(it) predeces dud(it) de( )la barthe
a lad(ite) de vaurs appertiendront ses robes / bagues / joyeaux et
au(tr)e ornemens q(ue) luy auront este donnes de part et d'autre sans
pouvoir estre precontes sur la restitu(ti)on de( )lad(ite) dot et augment s il
y escheoit / de quoy parties auroient vouleu passer instrum(en)t
a future memoire / par quoy est a scavoir que au( )jourd( )huy
troisiesme de may l an de grace mil six cens deux apres midy
a montauban dans la maison de sire joseph baylé marchant



regnant n(ot)re souverain prince henry par( )la grace de dieu roy de
france et de navarre pardevant moy no(tai)re royal et en p(rese)nce
des tesmoins bas nommes / ont este establis en personne
lesd(its) de( )laporte et de( )la barthe futeur espoux mere et fils d'une
part et lesd(ites) de cavalie et magdaleine de de (sic.) vaurs future
espouse mere e(t )fille d'autre / lesquelles parties de leur gre et
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franche volonte sur ce interveneues reciproques estipula(ti)ons ont
dict et declaire avoir faict et arreste led(it) mariage e(t )precedens
pactes, qu'ilz promettent a(-c)complir, tenir, garder et observer
de poinct en poinct selon leur forme et teneur et n( )y contrevenir
en aucune maniere, soubz obligation et hippotheque de tous
et ch(ac)uns leurs biens presens et a venir qu'ilz ont soubmis
aux forces et rigueurs des cours temporelles du p(rese)nt royaume
et a une ch(ac)une d'icelles par lesquelles veullent estre contrainctz
com)me leurs rigueurs le requerent et importent, renconcant a 
tous / droictz / e(t )moyens par lesquelz pourroient venir au contraire
et pour consentir a l authorisa(ti)on et insinuation du p(rese)nt instru(men)t
en la court de monsieur le seneschal de quercy siege de mo(n)tauban
et au(tr)es cours q(ue) besoing sera lad(ite) de( )la porte a faict et institue
son procu(reur) m(aîtr)e geraud moynie procur(eur) et led(it) de( )la barthe po(ur)
lad(ite) donnation accepter et lad(ite) insinua(ti)on requera m(aîtr)e david
guy procur(eur) en lad(ite) court e(t )tous au(tre)s e(t )ch(ac)un d'eux en seul
prometant le tout avoir et tenir po(ur) ferme et agreable e(t )ne
le revoquer ains relever indempne leursd(its) procur(eur)s de toute
charge sur hippotheque de leursd(its) biens et ainsi l'ont promis
e(t )jure au nom de dieu de quoy ont requis instrument q(ue)
eleur ay concede es p(rese)nces de messieurs m(aîtr)es jean de caussade
jacob de caussade la porte docteurs es loix pere et fils, led(it)
bayle beau pere de lad(ite) future espouse, guillaume de( )la barthe
frere dud(it) futeur espoux / sieurs jean barrau / jean peyrusse
bourgeois ses beau freres / m(aîtr)e jean de bayle licen(cié) / sires
anthoine gasc / jean barthe / andre barthe marchans / aymery
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martel bo(u)rgeois m(aîtr)e david guy ]aussi[ procu(reur) dud(it) mo(n)tauban
h(ab)itans m                       et marc anth(oin)e d'herandy (ou peraudy) escolliers dud(it) 
figeac signes a( )l'original avec lesd(its) de( )la porte et de( )la barthe
futeur espoux et de moy pierre brandalac not(aire) et tabellion
royal dud(it) montauban requis et soubz(sig)ne / lesd(ites) de cavalie
et de vaurs ont dict ne savoir escrire

                                          Brandalac, not(aire)

Le huictiesme des
mois et an susd(its) 
audict montauban



dans la maison
dud(it) bayle a paye
ladicte de vaurs
future espouse
audict de( )la barthe
son futeur espoux
p(rese)nt la somme de
deux cens escus
faisant six cens
livres t(ournoi)z en deux
pistolles / deux
pistolletz d espaigne
d'or et de poidz
cinquante escus
piece de vingt
soulz ch(a)cun cent
carnes quartz
d( )escu e(t )le reste
en doutzains
montant lad(ite) somme
y nombree et par
led(it) de( )labarthe
receue et ce en
deduction e(t )po(ur) le
premier pac du contenu
au precedant instru(ment)
de mariage de
laquelle somme de
deux cens escus
led(it) de( )labarthe
s est contente et en
a( )quictee lad(ite) futeure
espouse, sans
prejudice du surplus et icelle ]et[ somme de deux cens escus lad(ite) de vaurs a dict et declaire
avoir receue ce mesme especes po(ur) faire led(it) payement desd(its) sire joseph bayle et
de cavalie maries cy devant ses tuteurs et administrateurs laquelle somme promect
leur tenir en conte sur le reliqua de( )leur administra(ti)on presens pierre soleville praticien
ramond garrisson marchant soubz(sig)ne avec led(it) de( )la barthe

Brandalac, not(aire)         Soleville, p(rese)nt           P. Barthe         R. Garrisson
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